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United Airlines reprend ses vols 
en Boeing 737 MAX 9 après inspections

United Airlines a déclaré avoir repris
l'utilisation de ses Boeing 737 MAX
9 samedi pour des vols de pas-
sagers après que les autorités de
régulation américaines aient donné
leur feu vert suite à l'explosion de la
cabine d'un avion d'Alaska Airlines

au début du mois.

United a déclaré que le premier vol
MAX 9 avec des passagers à

bord depuis le 6 janvier a décollé de
Newark à destination de Las Vegas
vers 10h30 ET (1530 GMT) avec 175
passagers et six membres d'équipage.
La compagnie basée à Chicago
prévoit quelques vols de passagers
sur des MAX 9 samedi.

L'éclatement d'un panneau de cab-
ine le 5 janvier sur un MAX 9 de huit
semaines exploité par Alaska Airlines
a conduit la Federal Aviation
Administration à clouer au sol 171
Boeing 737 MAX 9, ce qui a entraîné
l'annulation de milliers de vols par
Alaska Airlines et United.

Mercredi, la FAA a levé son ordre
d'immobilisation en approuvant de
nouveaux contrôles d'inspection et de
maintenance et en déclarant que
Boeing ne pouvait pas augmenter la
production du 737 MAX ou ajouter de
nouvelles lignes de production de 737
dans l'attente d'améliorations de la
qualité.

Le processus de maintenance
améliorée du 737 MAX 9 exige l'in-
spection de boulons, de rails de
guidage et de raccords spécifiques,
ainsi que des inspections visuelles
détaillées des bouchons des portes de
sortie de la cabine centrale et de
dizaines de composants connexes.

Alaska Airlines a repris son service
MAX 9 vendredi. Selon CBS News,
Constance von Muehlen, directrice
des opérations de la compagnie, était
à bord du premier vol MAX 9 et était
assise à côté du hublot dans la même
rangée que celle où l'explosion s'est
produite lors du vol précédent.

Alaska Airlines a déclaré vendredi
qu'elle s'attendait à ce que les inspec-

tions de son MAX 9 soient terminées
d'ici la fin de la semaine prochaine, ce
qui permettra à la compagnie aérienne
d'assurer l'ensemble de son pro-
gramme de vols. L'immobilisation au
sol a touché environ 20 % de sa flotte.

Le président de Boeing
Commercial Airlines, Stan Deal, a
déclaré aux employés vendredi en fin
de journée que la compagnie avait
"travaillé avec diligence" pour créer
des critères d'inspection qui permet-
traient de remettre les avions en 
service, et que Boeing était en train
d'évaluer des "centaines" d'idées
soumises par les employés en vue
d'améliorer la qualité.

Insultes, menaces, dégradation de matériel… 
Les agents de l'Office national des forêts pris

pour cible par les militants écologistes

Les militants écologistes s'attaquent
de plus en plus aux agents de

l'Office national des forêts (ONF).
Les activistes accusent les

forestiers d'aggraver les effets du
réchauffement climatique en

déboisant. Une hausse des vio-
lences qui touchent l'ensemble des

régions de France. 

Menaces, injures et sabotages
jonchent désormais le quotidien

des agents de l'Office national des
forêts, mais aussi des membres
l'Union de la coopération forestière
française. Les forestiers sont devenus
les cibles privilégiées des militants
écologistes.

"Tous les quinze jours"
"Ils nous arrachent nos panneaux et ils
taguent nos véhicules. Avant nous
avions trois ou quatre attaques dans
l'année, maintenant c'est tous les
quinze jours", se désole au micro
d'Europe 1 Cyril, forestier à Neubourg.
Un vandalisme qui n'épargne person-
ne. "Une fois ils ont volé le fioul dans
les réservoirs. Ils ont aussi cassé les
carreaux et éparpillé mes affaires per-
sonnelles, dont les photos de mes
enfants", indique, désabusé, Charles
qui conduit des engins sur un chantier
normand. 

"Ça nous touche"
Ces attaques engendrent des dégâts
pouvant parfois s'estimer à plusieurs

centaines de milliers d'euros. Face à
cette montée des violences, François
Heutte, directeur d'agence chez
coopérative Alliance Forêt Bois, mise
sur la pédagogie. "Ça nous touche.
Quand on fait face à des gens qui ne
cherchent pas à comprendre. Ça nous
arrive de faire descendre le chauffeur
de l'engin pour aller passer quelques
minutes avec les promeneurs pour
leur expliquer qu'on fait bien les
choses et que les générations futures
puissent apprécier une forêt de qualité
et qui apporte un produit bois dont la
société a besoin pour de multiples
usages", explique-t-il. Pour mieux faire
passer ce message, les agents des
forêts accueillent depuis quelques
mois des collégiens et lycéens.
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Une séance de travail, visant à famil-
iariser les représentants des ministères

et départements avec le Système de ges-
tion exécutive (EMS), une plateforme
avancée de suivi de projets en ligne et en
temps réel, s’est tenue au siège du min-
istère des Finances, de la Planification
économique et du Développement à Port-
Louis.

Introduit par l’Agence de mise en œuvre
et de suivi des projets (PIMA), une unité
opérant sous les auspices du ministère des
Finances, de la Planification économique et
du Développement, le SME vise à amélior-
er la mise en œuvre en temps opportun des
projets, programmes et mesures budgé-
taires du gouvernement, conçus pour pro-
mouvoir le bien-être des Mauriciens.

Agents désignés de neuf ministères et
départements, à savoir le ministère du
Travail, du Développement des ressources
humaines et de la Formation ; le ministère
du Commerce et de la Protection des
Consommateurs ; le ministère des Affaires

étrangères, de l’Intégration régionale et du
Commerce international ; le ministère du
Tourisme ; l’équipe d’appui au ministère
sectoriel ; la Société commerciale d’État ; la
Commission de la fonction publique; la
Banque de Maurice ; et l’Autorité de régula-
tion des jeux de hasard issus de la séance
de travail, présidée par le Directeur du
PIMA, M. Gilles L’Entêté.

Au cours de la séance, M. L’Entêté a
expliqué le rôle central de l’EMS dans la
facilitation des exercices de surveillance en
temps réel. Dans cet esprit, il a indiqué que
le SME permettra la planification et le suivi
numériques des mesures, des jalons et des
échéanciers des projets et des budgets,
identifiant et résolvant ainsi rapidement les
goulots d’étranglement émergents.

En outre, le directeur a insisté sur l’utilité
de la plateforme numérique pour rationalis-
er la planification et l’exécution des projets
ministériels et départementaux. Les admin-
istrateurs, a-t-il souligné, seront tenus de
respecter les délais fixés. Il a également

souligné que la communication avec les
parties prenantes concernées, y compris le
grand public, sera favorisée. De plus, les
décideurs auront accès à des mises à jour
en temps réel sur l’état de mise en œuvre
de nombreux projets au sein de la nouvelle

plateforme de suivi, a-t-il informé.
Il convient de noter que d’autres

séances de travail de ce type seront organ-
isées avec d’autres ministères et départe-
ments pour expliquer l’importance et l’utili-
sation du SME.

Le ministre Teeluck détaille les mesures prévues pour le Hadj 2024
Une série de mesures sont en cours

d’élaboration pour permettre aux
pèlerins mauriciens d’effectuer un pèleri-
nage en toute sécurité et dans les
meilleures conditions possibles lors du
prochain pèlerinage du Hadj 2024, a annon-
cé le ministre des Arts et du Patrimoine cul-
turel, M. Avinash Teeluck, lors d’une con-
férence de presse conjointe avec
l’Ambassadeur de la République de
Maurice auprès du Royaume d’Arabie
Saoudite, M. Showkutally Soodhun, et le
Président du Centre culturel islamique
(ICC), M. Yousouf Salehmohamed, au siège
de son ministère à Port Louis.

Le ministre a souligné que l’ambas-
sadeur Soodhun et lui-même avaient
entamé des consultations avec les pèlerins,
les opérateurs de Hadj et les membres du
CCI, pour remédier aux lacunes
antérieures. “Les moyens d’améliorer la 
situation avant et pendant le pèlerinage de
cette année ont également été envisagés,
étant donné que le Hadj est l’un des piliers
de l’Islam et une partie essentielle de la reli-
gion islamique”, a-t-il déclaré.

M. Teeluck a par ailleurs souligné
qu’outre son mandat principal relatif à l’or-
ganisation du Hadj, la CPI a également
plusieurs tâches supplémentaires en vertu
de sa législation. Après consultation avec
l’ambassadeur Soodhun et le président de
la CPI, il a été convenu qu’il était nécessaire
d’étendre davantage la collaboration avec
d’autres parties prenantes telles que l’Union
de langue ourdoue et l’Union de langue
arabe, ainsi que d’organiser des ateliers et
des séminaires.

M. Teeluck a ensuite insisté sur les
changements majeurs apportés au niveau
de la CPI, à savoir : le recrutement d’un
nouveau directeur qui prendra très
prochainement fonction ; un nouvel officier
Hadj bien formé en poste depuis novembre

2023 ; et la refonte du registre des pèlerins
potentiels de l’ICC. Cette initiative, a-t-il
souligné, était essentielle pour la trans-
parence et plus de visibilité dans l’attribution
des visas et pour garantir que la liste soit à
jour.

Il a également annoncé que la CPI avait
l’intention de migrer vers un système infor-
matisé qui permettra non seulement l’en-
registrement en ligne du Hadj mais égale-
ment, avec l’aide de l’ambassadeur
Soodhun, l’attribution des visas et les
procédures de demande en ligne.

La précieuse contribution et le soutien
de M. Soodhun ont également été salués
par le ministre, qui a réitéré que les
développements positifs en ce qui concerne
les préparatifs du Hadj ont été possibles
grâce au soutien apporté par l’ambas-
sadeur. “Toutes les négociations se
déroulent sans problème car, étant
physiquement présent en Arabie saoudite,
l’ambassadeur Soodhun est en liaison
directe avec le Royaume d’Arabie saoudite
pour s’assurer que les choses se passent

bien en termes de visas, d’attribution d’hô-
tels et d’inspections”, a déclaré M. Teeluck.

A ce propos, il a remercié l’ambas-
sadeur Soodhun pour son aide dans la
recherche des solutions appropriées pour
remédier aux problèmes rencontrés
précédemment au fil des années en raison
de son expérience personnelle dans l’or-
ganisation du Hadj.

Pour sa part, l’ambassadeur Soodhun a
affirmé que tout est en bonne voie en ce qui
concerne le processus d’organisation du
pèlerinage notamment en termes de frais,
d’hôtels et de billets d’avion, entre autres.
Des détails supplémentaires devraient être
reçus prochainement concernant les négo-
ciations sur les frais de billets d’avion, a-t-il
souligné, soulignant que le montant exact
est en cours d’élaboration et sera commu-
niqué prochainement.

Soulignant que cette année, plusieurs
changements ont été apportés au niveau de
l’organisation encadrant le pèlerinage du
Hadj au Royaume d’Arabie Saoudite et à
Maurice, M. Soodhun a affirmé que des

suivis réguliers sont effectués auprès des
opérateurs afin qu’ils respectent les
critères. mentionnés dans les contrats
signés entre eux et les pèlerins ainsi que
d’autres aspects du pèlerinage pour perme-
ttre aux pèlerins mauriciens d’effectuer un
pèlerinage en toute sécurité.

L’ambassadeur Soodhun a exposé les
conditions et mesures prises concernant le
pèlerinage 2024, notamment : l’obtention de
10 % de visas supplémentaires en plus des
1 500 visas déjà accordés ; la division des
pèlerins en deux groupes, le premier lot de
pèlerins devant partir le 24 mai 2024 et le
second le 2 juin 2024, dont 650 voyageront
via United Arab Emirates Airlines et 1 000
via Saudi Airlines ; et un surclassement à un
meilleur prix qu’en 2023 dans la catégorie
d’hébergement dans la ville de tentes de
Mina du grade D au grade C, pour un prix
de 4 820 riyals saoudiens contre 5 200
riyals saoudiens en 2023.

M. Soodhun a insisté sur d’autres
domaines de développement et d’assis-
tance tels que le don de dattes à la
République de Maurice par l’intermédiaire
du Centre d’aide humanitaire et de secours
du Roi Salman ; assistance financière de
168 millions de dollars américains dont la
République de Maurice a bénéficié du
Royaume d’Arabie Saoudite en collabora-
tion avec le Conseil d’administration de la
Banque arabe pour le développement
économique en Afrique (BADEA) et les
Émirats arabes unis pour la construction de
la Rivière le barrage des Anguilles ;
coopération bilatérale dans le domaine du
tourisme et des investissements entre le
Royaume d’Arabie Saoudite et Maurice ; la
construction d’une banque islamique à
Maurice ; la mise en place de visas élec-
troniques pour voyager en Arabie Saoudite;
et la construction de plusieurs hôpitaux et
logements sociaux.

Mme Yvette Monneron, née le 23 janvier 1924, a
fêté ses 100 ans, le samedi 27 janvier 2024, au

Domaine des Aubineaux, à Forest Side, en présence du
ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, M. Jean
Christophe Stéphan Toussaint, le député Rameswar
Doolub, sa famille et ses amis.

Une cérémonie officielle a été organisée par le ministère
de l’Intégration sociale, de la Sécurité sociale et de la
Solidarité nationale pour honorer le nouveau centenaire.
Mme Monneron a reçu, des autorités, un chèque de Rs 26

203 ; une médaille du centenaire ; Un bouquet; un micro-
ondes ; un cadeau du Conseil des Seniors; et un chèque à
hauteur de Rs 10 000 du Fonds de Solidarité Nationale.

Mme Monneron, née Nadal, est originaire de Pointe
d’Esny à Mahébourg. Son père, M. Fernand Nadal, était
pêcheur et sa mère, Mme Sophie Eva, travaillait comme
femme de ménage. Elle était la seule enfant de la famille.
Son père est décédé à l’âge de 101 ans.

Le centenaire a étudié jusqu’au niveau V et s’est marié
à l’âge de 18 ans. Elle a quatre enfants. Mme Monneron attribue sa longévité au travail acharné et à sa foi en Dieu.

Le système de gestion exécutive introduit pour améliorer l’exécution 
des mesures et des projets du gouvernement

Mme Yvette Monneron fête ses 100 ans
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Colère des agriculteurs : Paris sous la menace d'"un siège" 
"pour une durée indéterminée"

Les agriculteurs poursuivent leur bras de
fer avec le gouvernement. Si de nom-

breux axes routiers ont été débloqués ce
samedi, la FNSEA et les Jeunes agricul-
teurs (JA) du grand bassin parisien

promettent un "siège de la capitale" à
partir de lundi.

"Dès lundi 29 janvier à 14h les agricul-
teurs des départements : l'Aisne,

l’Aube, l’Eure, l’Eure & Loir, l’lle-de-France,
la Marne, le Nord, l’Oise, le Pas-de-Calais,
la Seine & Marne, la Seine-Maritime et la
Somme, membres du réseau FNSEA et
Jeunes Agriculteurs du Grand Bassin
Parisien entament un siège de la capitale
pour une durée indéterminée", écrivent-ils
dans un communiqué. "Tous les axes lourds
menant à la capitale seront occupés par les
agriculteurs", ajoutent dans le bref texte
ceux syndicats qui représentent la majorité
de la profession au niveau national.

"Bloquer le marché de Rungis"
"On va prendre le week-end pour repos-

er les esprits et les corps" et "pour recalibr-

er la mobilisation de la semaine prochaine",
avait déclaré plus tôt à l'AFP Pierrick Horel,
secrétaire général des Jeunes Agriculteurs
(JA). Quoi qu'il advienne, la pression devrait
être forte en Ile-de-France, alors que la
Coordination rurale du Lot-et-Garonne a de
son côté promis de "monter à Paris" pour
"bloquer (le marché de) Rungis".

Cette menace de durcissement inter-
vient au moment où de nombreux barrages
ont été levés ce samedi, permettant à la cir-
culation de reprendre sur certaines
autoroutes. Mais le mouvement reste diffus,
avec des situations qui varient localement à
travers la France et des agriculteurs
partagés entre ceux qui estiment avoir
obtenu satisfaction et d'autres qui souhait-
ent relancer le mouvement après une
pause.

Pour tenter d'éteindre la révolte montée
de campagnes où beaucoup ne parviennent
plus à vivre de leur métier, le Premier min-
istre a dévoilé vendredi des mesures d'ur-
gence lors d'un déplacement en Occitanie,
berceau de la contestation. 

"On ne vous lâchera pas", avait alors

assuré le chef du gouvernement, accédant
à quelques-unes des demandes les plus
pressantes des manifestants. Parmi elles :
l'abandon de la hausse de la taxe sur le
gazole non routier (GNR), la hausse des
indemnités pour les éleveurs touchés par la

maladie des bovins MHE ou encore des
sanctions lourdes contre trois industriels de
l'agro-alimentaire ne respectant pas les lois
Egalim sur les prix. Des mesures "appelées
à se décliner sur d'autres sujets", selon le
ministre de l'Agriculture Marc Fesneau.

Biden et Scholz se verront à Washington 
le 9 Février, l'Ukraine au menu

Le président américain Joe Biden rencontrera le chance-
lier allemand Olaf Scholz à Washington le 9 février dans
le but d'obtenir un soutien pour une aide supplémentaire

à l'Ukraine, a déclaré la Maison Blanche samedi.

Les deux dirigeants profiteront de leur rencontre pour
réaffirmer leur soutien à l'Ukraine après l'invasion russe,

a fait savoir la Maison-Blanche dans un communiqué.
Joe Biden et Olaf Scholz discuteront aussi des efforts visant
à prévenir une escalade régionale au Moyen-Orient, de leur
soutien indéfectible au droit d'Israël à l'autodéfense et de
l'impératif d'accroître l'aide humanitaire et la protection des
civils à Gaza.
La réunion est programmée alors que les discussions au
Sénat américain sur un accord relatif à la sécurité des fron-
tières des Etats-Unis, que certains républicains ont posé
comme condition à l'octroi d'une aide supplémentaire à
l'Ukraine, ont atteint un point critique.
Joe Biden a déclaré vendredi que l'accord sénatorial sur la
sécurité des frontières en cours de négociation était
l'ensemble de réformes "le plus dur et le plus équitable"
possible et a promis de "fermer la frontière" le jour où il
signera le projet de loi.

Le président des Etats-Unis a demandé 61,4 milliards de
dollars supplémentaires pour aider l'Ukraine à se procurer
des armes et à reconstituer les stocks américains, près de
deux ans après le début de l'invasion russe.
Les fonds demandés pour l'Ukraine font partie d'une
demande "supplémentaire" qui comprend également 14,3
milliards de dollars pour Israël et 13,6 milliards pour la pro-
tection des frontières.
Olaf Scholz a déclaré ce mois-ci que la majorité des pays
de l'Union européenne ne fournissaient pas suffisamment
d'armes à l'Ukraine pour l'aider à lutter contre la Russie,
exhortant les alliés à redoubler d'efforts.
L'Allemagne a accepté fin 2023 de doubler son aide mili-
taire à l'Ukraine en 2024 pour la porter à 8 milliards d'euros
et a déclaré mardi qu'elle fournirait au pays six hélicoptères
"Sea King" cette année. (Reportage de David Shepardson
à Washington et Maria Martinez ; rédigé par Jason Neely et
Diane Craft, version française Benjamin Mallet)

Mer Rouge : le Yémen demande l’aide des Etats-Unis et de l’Arabie 
saoudite pour « éliminer » la capacité d’attaque des Houthis

Les Etats-Unis demandent à la Chine d'u-
tiliser son « influence » sur l'Iran pour «
faire cesser » les attaques des Houthis
du Yémen, soutenus par Téhéran, contre
des navires en mer Rouge, a indiqué
samedi une haute responsable de la

Maison Blanche. De son côté, le chef du
Conseil présidentiel du Yémen a

demandé le soutien des Etats-Unis et de
l'Arabie saoudite pour « éliminer » la
capacité des rebelles Houthis à mener
des attaques contre les navires au large
du Yémen. Ce dimanche l'Iran a saisi un
bateau étranger se livrant à de la contre-
bande de carburant dans le Golfe et

arrêté 14 membres d'équipage.

Alors que la tension en mer Rouge est
encore d'un cran ce week-end avec

l'incendie vendredi d'un pétrolier britan-
nique touché de plein fouet par un missile
tiré par les rebelles Houthis du Yémen puis
les frappes américaines contre un site
Houthi qui préparait une attaque contre un
destroyer américain, les Etats-Unis ont
demandé à la Chine d'user de son « influ-

ence » sur l'Iran pour « faire cesser » les
attaques des Houthis soutenus par
Téhéran, contre le transport maritime, a
indiqué devant quelques journalistes une
haute responsable américaine. Ceci alors
que le conseiller à la sécurité nationale de
la Maison Blanche, Jake Sullivan, et le min-
istre chinois des Affaires étrangères, Wang
Yi, se sont rencontrés pendant deux jours à
Bangkok pour discuter, entre autres, des
sujets très sensibles comme les attaques
des Houthis ou de Taïwan.
Selon Téhéran, « l'axe de la résistance »

agit indépendamment de l'Iran
Depuis le début du conflit à Gaza,

déclenché par l'attaque sans précédent du
Hamas sur le sol israélien le 7 octobre,
Téhéran insiste sur le fait que les acteurs de
« l'axe de la résistance », composé des
alliés de Téhéran dans sa lutte contre
Israël, agissent indépendamment de l'Iran,
contrairement à ce qu'affirment notamment
des responsables américains ou israéliens.
Ce qui n'empêche par l'ayatollah Khamenei
de saluer « ce qu'ont fait » les Houthis qui «
n'ont pas eu peur » des « menaces » améri-
caines, comme il l'a fait début janvier. Les
Houthis disent viser les navires liés à Israël

en « solidarité » avec les Palestiniens de la
bande de Gaza.

Pour les Etats-Unis et d'autres pays
occidentaux, l'Iran est bel et bien derrière
ces attaques. Ils en sont d'autant plus con-
vaincus qu'il y a une deux semaines, l'ar-
mée américaine a d'ailleurs saisi des pièces
de missiles de fabrication iranienne à desti-
nation des rebelles houthis sur un bateau
en mer d'Arabie, la première saisie de ce
type depuis le début des attaques des
Houthis contre des navires commerciaux.

Les pièces de missiles ont été saisies à
bord d'un boutre, un voilier traditionnel
arabe, manoeuvré par un équipage de 14
personnes. L'embarcation a été jugée dan-
gereuse et a été coulée, a fait savoir l'état-
major de l'armée américaine.

Une arsenal 
de 200.000 missiles iraniens ?

Pour rappel, l'Iran dispose d'un vaste
arsenal de missiles de différentes portées -
courte (300 km), moyenne (300-1.000) et
longue (jusqu'à 2.000), dont une importante
proportion est produite ou assemblée
localement grâce un secteur industriel et
universitaire de haut niveau.  Comme sou-
vent dans ce domaine, les stocks iraniens

sont inconnus mais les experts les jugent
pléthoriques, qu'ils soient aux mains de l'ar-
mée, du Corps des Gardiens de la révolu-
tion, ou des différents alliés de l'Iran dans la
région, depuis le Hezbollah libanais
jusqu'aux rebelles Houthis du Yémen.

Eva Koulouriotis, une experte indépen-
dante, a récemment indiqué à l'AFP que des
sources arabes et occidentales « font état de
quelque 60.000 missiles » mais estimait que «
le chiffre est bien plus élevé et pourrait attein-
dre les 200.000 » unités.  Le programme bal-
istique de la République islamique nourrit ses
ambitions nucléaires, qui s'appuieraient sur
des missiles de haute technologie si elle devait
acquérir la bombe, ce que les Occidentaux
l'accusent de vouloir faire.

Dans ce contexte, le Conseil présiden-
tiel du Yémen, l'entité soutenue par l'Arabie
saoudite et qui représente le gouvernement
internationalement reconnu que les Houthis
ont chassé de la capitale Sanaa il y a près
de dix ans, cherche à profiter de la situation
pour reprendre la main. Ce samedi, son
chef, Rashad al-Alimi, a en effet demandé
le soutien des Etats-Unis et de l'Arabie
saoudite pour « éliminer » la capacité des
rebelles Houthis à mener des attaques con-
tre les navires au large du Yémen.
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OUTBIDDING

NOTICE is hereby given that on Thursday the 13/07/2023, a 
portion of land of the extent of 570 m2, together with a building 
covering an area of 65 sqaure metres, situate at Port Mathurin,
Duncan Street, Rodrigues and the whole as morefully described in
deed transcribed in TV/ROD/24/94, TV/ROD/29/27,
TV/ROD/29/28, TV/ROD/29/39, TV/ROD/29/30 and TVR 40//99,
was sold by way of Licitation for the price of Rs 3,700,000.- at the
request of Marie Georgette Angela ANTONY, the lawful wife of
Mohamad Bin Hasan Hmad Mohamad, duly represented by her
agent & proxy Mr. Ramsamy ANTONY against The Curator of
Vacant Estates vested with the property & rights in Mauritius
of Johndarris ANTHONY also called John Daris ANTHONY and
also known as John Davis ANTHONY and purchased by the
said Marie Georgette Angela ANTONY.
Afterwards on the 19/07/2023 LA DOMAINE ROYALE LTEE 
represented by its Director Mr Sooraj RAMROOCH, has made
an outbidding of one-sixth above the purchase price. 
His Honour the Ag Dep. Master and Registrar has fixed Thursday
the 15/02/2024 at 1.30 p.m for the sale of the said property, upon
the outbidding. 
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Outbidder.

OUTBIDDING
NOTICE is hereby given that on Thursday the 13/07/2023, (i) a por-
tion of land of the extent of 2 1/12 Perches but erroneously writ-
ten as 2 ½ Perches, in the Court proceedings or 87.79 m2 situate
in the District of Savanne place called Surinam, the whole moreful-
ly described in deed transcribed in TV 1356/28 and (ii) a portion of
land of the extent of 2 1/12 Perches but erroneously written as
2 ½ Perches in the Court proceedings or 87.79 m2 situate in the
District of Savanne place called Surinam, the whole morefully
described in deed transcribed in TV 1356/28, together with the one-
storyed building, was sold by way of “FOLLE ENCHERE” for the
price of Rs 950,000.- at the request of Mohamed MURADALI &
Sakil MURADALI against Mohamed Nizam MURADALI and
awarded to Nazir Hamad WOOMED.
Afterwards on the 19/07/2023 Mohamed Zuhayr MURADALI, has
made an outbidding of one-sixth above the purchase price. 
His Honour the Ag Dep. Master and Registrar has fixed Thursday
the 15/02/2024 at 1.30 p.m for the sale of the said property, upon
the outbidding. 
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Outbidder.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 22nd of February,
2024, at 1.30 p.m shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at the Supreme Court Building,
Edith Cavell  Street, Port Louis,  the Sale by Licitation of the here-
underdescribed immoveable property, viz; A portion of land of the
extent of 6  87/100 perches or 289.9M2 (after excision of a plot
of land of  6 perches sold as per deed transcribed in TV 1022/107)
from a larger portion of land of 12 ¾ perches or 538.17M2) situate
in the District of Port Louis, place called “Les Pailles”  (Plaine
Lauzun) transcribed in TV 726/110, bounded as per memorandum
of survey dated 24/09/1979 of M. Chamroo, SLS as follows:- On
the first side by  a common road of 15 feet wide  which is now
known as Desire Sicard Street on 49 feet, On the 2nd side by the
property of M. Hassam Toonah on 63.6 feet; On the 3rd side by th
property of Enousse Peeroo and On the 4th and last side by a com-
mon road of 12 Freuch feet wide now known as Volcy de Senneville
Street on 63.6 feet. There exists on the said portion of land (i) a
ground floor concrete building under concrete slab consisting of 6
rooms and which belonged to late Hassam Peerally and (ii) a
storey  found on the slab of the ground floor consisting of six rooms
and an undivided fraction  in the said portion of land of 6 87/100P
or 289.9M2 which is the exclusive property of late Mohammed
Zaheer Peerally transcribed in TV 3977/21 --- together with all that
depends and form part thereof without any exception or reserva-
tion. The premises are provided with electricity and water supply
installations. The said sale is prosecuted at the request of Bibi
Affedah Peerally, Absa Bee Peerally, Fazil Peerally,
Mohammed Ralib Peerally, Zaheerah Peerally, Oumar
Mohammad Zaheer Peerally, against Mohammad Saleem
Peerally, Bibi Fazeela Deebeely, the widow of late Wahed
Rehman Peerally acting in her own name and  as mother and
legal administratrix of her minor child, Wabeekah Peerally,
Zainab Peerally, Marie Stella Sara, the Widow of late
Mohammed Zaheer Peerally, acting in her own name and as
mother and legal adminstratrix of minor and  Zohra Leila
Peerally, Koraisha Jhummun acting as mother and legal
administratrix of minor Mohammed Zafeer Zaheer Peerally. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of judgment of adjudication, failing which they shall forfeit
such right. 
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 25/01/2024.
Mrs S. B. JADDOO 
of No. 24 Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the Sale.

SALE BEFORE THE MASTER’S COURT 
OF IMMOVEABLE 

PROPERTY FOLLOWING A SEIZURE:
Notice is hereby given that on Thursday the 28th day of

March,2024,at 1.30 p.m.shall take place before the Master’s Bar at
New Supreme Court Building situate at corner Desroches and
Edith Cavell streets,Port Louis,the sale on a seizure prosecuted at
the request of Mr.Muhmud Farouk BARAHIM also called Mahmud
Farouk BARAHIM,of No.69,Boulevard Victoria,Port Louis against
(i)Mr.Kallam Rassool JUMAYETH and (ii)Mrs.Salima MODUNA-
SAIB wife of Kallam Rassool  JUMAYETH,both of  Royal Road,
Riviere des Galets,of a WASTE portion of land of the extent of
15,621 m2 being portion No.4 situate in the district of Port Louis
place called Vallée des Pretres and bounded as follows:On the lst
side by a portion of land belonging to Mr.Muhmud Farouk
Barahim(portion No.6 TV1671/154),on 214.47 mts,On the 2nd side
by a tarred common road of 4.50 mts large,a reserve of 1.50 mts
large in between,on 70.82 mts,On the 3rd side by another portion
of land belonging to Mr.Muhmud Farouk Barahim(portion No.2 TV
1671/154)on 233.84 mts,and On the 4th and last side by the
reserves  of the Mountain on 71.47 mts,the whole morefully
described in the memorandum of charges filed in the above mat-
ter,and the whole morefully transcribed in TV 202009/000788, (PIN
1116320601).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.

Dated at Port Louis,this 23rd day of  January,2024.
(sd)Oosman Noormahomed Abbasakoor,Senior Attorney.

Of,No.4,Sir Virgile Naz street,Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
TAKE NOTICE that on   22/01/2024,has been filed at the

Master’s Office of the Supreme Court of  Mauritius,situate at  cor-
ner Edith Cavell and Desroches streets,Port Louis,the memoran-
dum of charges, clauses, conditions, pursuant and according to
which shall take place before the Master’s Bar the SALE BY LICI-
TATION,prosecuted at the request of  Mr.Keolah LACHMAN
against (i) Mrs. Devianee LACHMAN wife of Mr.Digeshwar
TOTOO, and (ii)Miss.Laleeta LACHMAN,a Majeure En Tutelle,duly
represented by her Guardian Mr. Teekassing LACHMAN also
called Teckassing LACHMAN ,and  The Curator of  Vacant Estates
for the control and supervision  on behalf of the said  Majeure En
Tutelle Laleeta LACHMAN,of  a   portion of  land of   all that
remains(after distraction of a portion of  land of the extent of  12 ½
perches or 527.60 m2 sold as per deed transcribed in TV
802/122)from a portion of  land  situate at  “Le Mesnil distracted
from Lot 27 of morcellement plan Le Mesnil”of  the original  extent
of  25 perches or 1,055.22 m2 situate in the district of  Plaines
Wilhems place called Mesnil .The remaining  of the said portion of
land  has since been surveyed by Mr.A.Aliphon,Sworn Land
Surveyor,as per his report dated 01/04/1970,registered in Reg:A
373/6269, and  found to be of an extent of 12 ¼ perches or 517.05
m2 and bounded as follows: On the lst side by the axis of a com-
mon road on 82 feet,On the 2nd side by Lucien Fabien on 61
feet,On the 3rd side by Runsoor Ramessur on 83 feet 6 inches and
on the 4th side by the axis of  another common road on 59
feet,together with a storeyed concrete building under slab existing
thereon, the whole morefully transcribed  in  Volumes TV
1120/4442,TV 202007/001925, TV 202009/000372 & TV
202312/002547,and the whole morefully described in the memo-
randum of charges filed in the above matter.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of judgment of adjudication,failing which they shall for-
feit such right.

Dated at Port Louis,this  22 /01/2024.
(sd)O.N.Abbasakoor,Senior Attorney

Of,No.4,Sir Virgile Naz street,Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Honourable Judge sitting in Chambers)
APPLICATION MADE UNDER ARTICLE 122 AND FOLLOWING

OF THE CODE CIVIL MAURICIEN.
In the matter of: -
SN 1349/2023

“Déclaration D’absence” of Nagalingum 
MAUREMOOTOO, formerly residing at Cité 50 Bk B6, 
Highlands.

EX PARTE:
Mareeye Gopala Kishnama MAUREMOOTOO 
(born Naidu), the lawful wife of Nagalingum 
MAUREMOOTOO, residing at Cité 50 Bk E18, 
Highlands.

APPLICANT
In the presence of: -

The Ministère Public, service to be effected at the 
Attorney General’s Office, situate at Renganaden 
Seeneevassen Building, Port-Louis

CO-RESPONDENT
NOTICE IS HEREBY given that, upon the application of the above-
named Applicant, the Honourable Judge in Chambers has, by an
Order dated 22 November 2023, ordered that the “extraits de la
requête aux fins de déclaration d’absence” of Nagalingum 
MAUREMOOTOO, born on 22 October 1933, after having been
vetted by the Ministère Public be published in two daily newspa-
pers, one of which shall be l’Express.
The grounds in support of the application are: -

1. on the 15th May 2013, the said Nagalingum 
MAUREMOOTOO left the conjugal roof in order to collect 
his pension at the Phoenix Post Office and never came back;
2. in spite of all searches made by his relatives, his friends, 
volunteers and the Police, the said Nagalingum 
MAUREMOOTOO has remained untraceable;
3. more than ten years have elapsed since the said 
Nagalingum MAUREMOOTOO has disappeared and was 
reported missing.

Any person who may have any information in his possession as to
whether the said Nagalingum MAUREMOOTOO is ALIVE or
DEAD, should submit same to the Ministère Public, situate at
Attorney General’s Office, Renganaden Seeneevassen Building,
Jules Koenig Street, Port Louis, on any working day during office
hours.
Duly visaed by the Ministère Public, this 15th day of December
2023.
Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 19th day of January 2024.
(sd) Me. Aniisha MAHOMED KHAN
Me. Aniisha MAHOMED KHAN
Of Level 2, Hennessy Court, Cnr. Of Pope Hennessy & Suffren
Streets, Port Louis
APPLICANT’S ATTORNEY 

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company “SPORTS OUTDOORS
LTD” has, by special resolution, changed its name into
The Flying Spur Ltd
as evidence by the certificate given under the hand and seal of
the Registrar of Companies on the 5th day of January 2024.
Abdool Carrim Areff Nurul Ameen
Director

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday 28th March, 2024, at
1.30 p.m. shall take place before the Master's Bar situate at New
Supreme Court Building, Corner Desroches & Edith Cavell Streets,
Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of 1.
Mrs Marie Michele LAGUETTE (born RUNGASSAMY), 2. Mrs
Marie Virginie Edwige Augustine Marcynelle LAGUETTE, 3.
Mrs Marie Dany Jenyfer Blondine Nathalie LAGUETTE, 4.
Joyce Marie Haneville Barnet Joel Christophe LAGUETTE
against Mrs Marie Jiovanie Carmela Stephanie LAGUETTE, of
the hereunder described property, viz:- An immovable property (Ex
CHA Housing Unit), situate at Block D45, Dafodil Street, Cite Atlee,
Forest Side, the whole morefully described in title deed bearing TV
4208 No.26, PIN 1743520082 being "Une maison en ciment sous
dalles de ciment de quatre pieces, une cuisine et un drainage, se
trouvant sur une portion de terrain de la contenance de 7 p environ
et qui depuis a été mesuree et trouvee  etre d’une superficie de
202.00m2” bounded as follows : Du premier cote, par les reserves
longeant sur dix huit metres et soixante dix centimetres (18.70m) ;
Du second cote, par S Gungaram sur dix huit metres et soixante
dix centimetres (18.70m); Du troisieme cote, par une ligne de drain
sur dix metres et quatre vingt centimetres (10.80m) ; Du quatrieme
cote, par Liliane Laverdure sur dix huit metres et soixante dix cen-
timetres (18.70m) Together with electricity and water supply and
with all that may depend or form part thereof without any exception
or reservation whatsoever and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgement of adjudication failing which they shall be
debarred from such right. 

Under all legal reservations 
Dated at Port Louis, this 15th day of January 2024 

J.C. OHSAN BELLEPEAU, 
Of Suite 614, St James Court, St Denis Street, Port Louis 

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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In compliance with an Order made on 20/07/2023 by Her Ladyship,
The Honourable, Mrs S. B. A. HAMUTH-LAULLOO, Judge of the
Supreme Court, the hereundernamed Petitioners have been
authorized to effect substituted service upon you the Defendant
No.1, Jean Yves Andy MANOULA, by posting up at the premises,
situate at 45, Impasse Cimetière Musulman, St Croix and by way of
publication.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Honourable Master & Registrar)

In the matter of:
1.-Marie Edwige Magda LADOUCE (Born MANOULA), of Aumer
Sur Senne, Paris, France represented by her agent and proxy
Moïse MANOULA, of No. 16, Route Deboucher, Roche Bois.
2.- Marie Mariette BATTERIE (Born MANOULA), of Résidence
Barkly, Beau Bassin
3.- Moïse MANOULA, of No.16, Route Deboucher, Roche Bois.
4.- George Lindley MANOULA, of Impasse Route Cimetière
Musulman, St Croix
5.- Marie Lylette Patricia MANOULA DESIRÉ (born MANOULA),
of 61, St Martin Road, Roche Bois.
6.- Marie Cindy Nathacia CHARLOT (born MANOULA), of 45,
Impasse Cimetière Musulman, St Croix.
7.- Brunette Anthiell FRANÇOIS (born ELISA), of Avenue
Indiscret, Albion
8.- Lee Valerio ELISA, of Cemetery Road, Riche Terre.
9.- Marie Sabrina MADELON (born ELISA), of Rue La Ligne O,
Cité Riche Bois, Port Louis.
10.- Emmanuel ELISA, of 5, Rue Alfred Besnard, Roche Bois, Port
Louis.
11.- Joyce Stephanie ELISA JACKREELALL (born ELISA),
No.16, Route Deboucher, Roche Bois, All of them electing their
legal domicile in the office of the undersigned Attorney-at-Law situ-
ate at The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.

PETITIONERS
v/s

1.- Jean Yves Andy MANOULA, of 45, Impasse Cimetière
Musulman, Ste Croix.
2.- Jean Fabien MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste Croix,
Port Louis.
3.- Jean Sebastien Didier MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.
4.- Jean François Dylan MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.
5.- Jean Paul Cedrick MANOULA, of 64, Cité Briquetterie, Ste
Croix, Port Louis.

RESPONDENTS
NOTICE OF SUBSTITUTED SERVICE
Take Notice you the abovenamed Defendant No. 1, that on
Thursday the 22nd day of February 2024 @ 13.30 hrs, shall take
place before the Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court,
situate at Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the SALE BY LICITATION prosecuted at the request of the above-
named Petitioners against the above-named Respondents of the
hereunder described portion of land:- DESCRIPTION OF PROP-
ERTY:- A portion of land of the extent of about ‘deux perches et
demie d’après le titre de propriété qui depuis a été mesuré par
Mons. Ng.Tong Ng Wah, Arpenteur Juré, le 18/02/2009, enregistré
au Reg. LS 67 No. 1865 et trouvée être d’une superficie de DEUX
CENT QUARANTE NEUF METRES CARRES ET SOIXANTE
CENTIEMES DE METRE CARRE (249.60m2)’ situated in the
District of Port Louis ‘lieudit Abercrombie au No. 64, Avenue
Abercrombie’, morefully described in title deed registered and tran-
scribed on 27th July 2009 in Volume 7430 No.68 and bounded as
follows: “Du premier côté, par les réserves longeant L’Avenue
Abercrombie sur dix mètres et quatre vingt dix centimètres
(10.90m); du deuxième côté, par les terres de l’Etat, sur vingt trois
mètres et quarante cinq centimètres (23.45m); Du troisièmes côté,
par une bande de terre réservée pour le passage de la ligne
Sewerage, sur dix mètres et soixante cinq centimètres (10.65m); Et
du quatrième et dernier côté, par les terres de l’Etat, sur vingt trois
mètres et cinquante centimètres (23.50m).’ Together with a con-
crete building existing thereon and all that depends or form part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges.
Take further notice that in terms of Articles 813-13 of the Civil Code,
as subsequently amended, any co-owner (indivisaire) of the said
immoveable property can substitute himself/herself to the purchas-
er or purchasers within one month from the date of the adjudication
by a declaration made at the Registry of the Supreme Court of
Mauritius (Master’s Court). And take further notice that you are
hereby required, called upon and summoned to examine the said
Memorandum of Charges and take thereon such objection or
observations that you may think fit and proper within the delay pre-
scribed by law. 
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
YOGINA YERRIAH
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.
PETITIONERS’ ATTORNEY

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Saerah SOHEL-HIJAZI electing
her legal domicile in the office of Me A. O. JANKEE, Attorney at
Law of 7th Floor, Newton Tower, Sir William Newton Street, Port
Louis, has applied to the Honourable Attorney General for leave to
change her name Saerah into that of Sara, so that in the future she
shall bear the name and surname of Sara SOHEL-HIJAZI.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the Office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.
Dated at Port Louis, this 22nd January 2024.
A.O.JANKEE
Petitioner’s Attorney

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, ANEM PEARL LTD shall apply to the Municipal
City Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit for
the Conversion of existing ground floor building to operate as Multi-
purpose hall (including wedding hall) and Restaurants (excluding
liquor and other alcoholic beverages) without entertainment at
21/33,Gros Cailloux Street, Pointe aux Sables.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 
Dated - 15th day of January, 2024.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Fareed AMMEER

PETITIONER (H)
v/s

SHEULY
of Sundarban Shonir Akhra, Dhaka, Bangladesh.

RESPONDENT (W)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 08/11/2023 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the above matter has now been fixed for MERITS on Wednesday
the 27th March 2024 at 10.00 a.m, before the Supreme Court
House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of January 2024.
S. S. MURDAY
of Suite 306, 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy 
St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 29th day of
February, 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court, Courtroom No.23, 2nd Floor, Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: PROPERTY CHARGED: A por-
tion of land of an extent of FIVE HUNDRED AND SIX AND FIFTY
HUNDREDTHS Square Metres (506.50 m²) being Lot No.1 situ-
ate in the District of Moka, place called Quartier Militaire. Together
with all that exist thereon and all that may depend or form part
thereof without any exception or reservation whatsoever and
belonging Mr and Mrs Rashid AUHAMMUD in bare ownership and
rights to usufruct to Mrs Ww Mahamood AUHAMMUD born Allimah
RUMJAUN and morefully described in deeds registered and tran-
scribed in Volume TV 4410 No. 59 and Volume TV 4410/60 and Pin
No. 1811110131 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr
Rashid AUHAMMUD; 2.- Mrs Bilkiss Banon DULLOO, the law-
ful wife of Mr Rashid AUHAMMUD; 3.- Mrs Ww Allimah
AUHAMMUD (born RUMJAUN) also called RAMJAUN, all of
them residing at Bonne Veine, Quartier Militaire. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 26th day of January, 2024. 
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 22nd day of
February 2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court, situate at New Supreme Court Building, c/r
Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Levy of
the following immovable property, viz:- DESCRIPTION OF PROP-
ERTY:- (i) a building standing on a portion of state land of the
extent of FIVE HUNDRED AND FORTY FIVE SQUARE METRES
(545m2) (PIN1312100124), being lot No.1 of part of Pas
Geometriques on Moltke situate in Zone B at Roches Noires in the
District of Riviere du Rempart and bounded as follows: Towards the
North East by high water mark of the sea; Towards the South East
by surplus of State Land on fifty two metres (52.00m); Towards the
South West by an access road three metres and thirty centimetres
(3.30m) wide on ten metres and seventy centimetres (10.70m);
Towards the North West by surplus of State Land on fifty two
metres and eighty centimetres (52.80m) (ii) together with the right
to the lease. The building is leased and registered on 03/05/2012
in TB 476/124 and the whole morefully described in a deed tran-
scribed in Vol. 8419/37; There exists on the plot of land a storey
concrete building (ground+one) under slab, supplied with water &
electricity and enclosed with stone wall. The said sale is prose-
cuted at the request of MAUBANK LTD now standing in the
rights of MAURITIUS POST AND COOPERATIVE BANK LTD
who had acquired by way of transfer of undertakings the
rights of NATIONAL COMMERCIAL BANK LTD who in turn has
acquired the rights of BRAMER BANKING CORPORATION
BANK LTD (then IN RECEIVERSHIP) against 1.- Mr Djamil Idris
FAKIM represented by his agent and proxy Mr Rafik FAKIM of
Royal Road, Central Flacq; 2.- Mrs Marie Sheila Li Chewe
Phaak FAKIM (born LI WOON CHUNG) represented by her
agent and proxy Mrs Li Chewe Foung LI WOON CHUNG of No.
57, Quartier de la Fontaine, Domaine de Bon Espoir, Piton. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 26th day of January 2024.          
Me. N. Rama
Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 29th day of February
2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, situate at 2nd Floor New Supreme Court Building,
Cnr Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy
of the following immovable property, viz:- Une portion de terrain
situee au quartier de Flacq, lieu dit Argy de la contenance de DEUX
CENT QUATRE VINGT SIX METRES CARRES ET QUATRE
VINGT QUATRE CENTIEMES DE METRES CARRES (286.84
m2) (PIN1406330322), et borne d’apres un rapport de description
dresse par Mons. Mooslim Chamroo, Arpenteur Jure, en date du
29/03/2004, enregistre au registre LS 53/205, comme suit: Du pre-
mier cote, par les reserves longeant la Route de Quatre Cocos B1,
sur dix metres et soixante quatre centimetres (10.64 m); Du deux-
ieme cote, par le Lot No.2, etant le surplus du terrain, sur vingt neuf
metres (29.00 m);Du troisieme cote, par le Lot No.53B, du mor-
cellement de “The Constance and La Gaiete SE Co Ltd”, sur dix
metres et trente neuf centimetres(10.39 m); Et du quatrieme et
dernier cote, par le Lot No. 60A du morcellement de “The
Constance and La Gaiete SE Co Ltd”, sur vingt six metres et vingt
cinq centimetres(26.25 m). Together with all existing and future
plantations and/or buildings which may be erected thereafter and
all the appurtenances and dependencies thereof generally whatso-
ever without any exception or reserve. The said sale is prosecut-
ed at the request of BCP BANK (MAURITIUS) LTD formerly
known as BANQUE DES MASCAREIGNES LTEE against (1)
Mrs. Stephanie Cynthia DELIA (born LADÉGOURDIE) and (2)
Mr. Roland Gérard LADÉGOURDIE – both of them of
Community Central Road, Pont Blanc, Central Flacq. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 26th day of January 2024.          
Me. N. RAMA
Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale 

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that PRIAM LIMITED a Global Business
Company having its Registered Office at C/o Acclime Mauritius
Limited, Level 2 MaxCity Building, Remy Ollier Street, Port Louis,
Mauritius is on this 29 January 2024 applying to the Registrar of
Companies to be removed from the Register of Companies under
Section 309 (1)(d) of the Companies Act 2001.
Notice is hereby also given that the company has ceased to carry
on business, has discharged in full its liabilities to all its known
creditors, and has distributed its surplus assets in accordance with
its constitution and the Companies Act 2001.
Any objection to the removal of the company under Section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by latest on 27 February 2024.

Virtual Secretaries Limited
Corporate Secretary

Date: 29 January 2024

APPLICATION NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I Mr Naushad Ally Badulla will apply to the
Municipal Council of Port Louis for a conversion of part of a build-
ing at ground floor to be used as automotive workshop (handy
tools) employing less than 10 persons at Raoul Rivet Street, Port
Louis

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
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Xavi annonce son retrait de Barcelone 
après la défaite contre Villlarreal (  5-3 )

Des scènes honteuses de désordre dans
la foule ont gâché le derby du Black

Country et ont interrompu le jeu pendant
38 minutes alors que les Wolves battaient
West Brom en FA Cup aux Hawthorns.

Des combats ont éclaté à proximité de la
zone, dans les tribunes réservées aux

familles des joueurs, tandis que des mis-
siles ont également été lancés par les deux
groupes de supporters après le deuxième
but des visiteurs.

Lors du premier match entre les deux
équipes devant des supporters depuis
2012, le but de Matheus Cunha à la 78e
minute a scellé la victoire au quatrième tour
des Wolves, qui avaient pris l'avantage en
première mi-temps grâce à Pedro Neto.

Mais la tension qui couvait dans les trib-
unes avant le coup d'envoi s'est propagée.
Des missiles ont été lancés dans et depuis
la section des visiteurs et avant que le jeu
ne puisse reprendre, des combats ont com-
mencé à l'autre bout du terrain, conduisant
les deux équipes à quitter le terrain.

Alors que les stadiers et la police ten-
taient de rétablir l'ordre, le défenseur de
West Brom, Kyle Bartley, a été aperçu sor-
tant de cette zone du terrain avec un enfant
dans les bras.

Un autre supporter a été escorté hors
d'une zone résidentielle avec du sang
coulant sur son visage alors que le person-
nel médical tentait d'endiguer une blessure
au sommet de la tête. Un autre supporter a
été évacué du stade sur une civière, même
s'il semblait de bonne humeur.

Les supporters ont été invités à regagn-
er leur place à plusieurs reprises et les
managers respectifs Carlos Corberan et
Gary O'Neil ont tous deux été vus en train
de parler aux responsables du stade et aux
représentants de la police avant le retour
des équipes.

Les loups ont tenu leurs adversaires à

distance pendant les 12 minutes restantes
pour prendre leur place en huitièmes de
finale, même si cela n'a eu qu'une con-
séquence secondaire dans une journée qui
a ramené des scènes que beaucoup pen-
saient avoir disparues du jeu anglais et qui
semblent sûres d'entraîner une lourde puni-
tion de la part des Anglais. la Fédération de
Football.

Problème pour préparer tout le jeu
Après avoir attendu près de 12 ans pour

assister en personne à ce derby local, les
supporters respectifs étaient prêts à faire du
vacarme bien avant le coup d'envoi.

Alors que les équipes étaient de retour
dans les vestiaires après l'échauffement, la
mascotte distinctive de West Brom, « Boiler
Man », était pratiquement seule sur le ter-
rain lorsqu'il a attiré l'attention des support-
ers des Wolves. Leur réaction n’a pas été
positive, ce qui correspondait à une grande
partie des chants lorsque les joueurs sor-
taient et que le match commençait.

Le défenseur des Wolves Craig Dawson
a continué d'être hué à chaque fois qu'il
touchait le ballon au plus profond de la com-
pétition, même s'il a rendu d'excellents
services aux Baggies pendant huit ans et
est resté avec le club pendant un an après
leur relégation de l'élite en 2018.

Le but de Neto a été accompagné de
deux fusées éclairantes orange vif lancées
depuis la tribune abritant le contingent de 4
000 visiteurs. Les têtes tournées dans la
tribune principale indiquaient une présence
des Wolves qui n'aurait pas dû être là alors
que la sécurité se précipitait pour régler la
situation.

Les bouteilles d'eau lancées sur le
milieu de terrain des Wolves Tommy Doyle
alors qu'il allait prendre un corner en sec-
onde période n'ont pas fait bonne impres-
sion sur les supporters locaux respons-
ables.

Pourtant, aussi inutile soit-il, cela ne

méritait guère d'attention comparé à ce qui
a suivi le but de Cunha.

Alors même que la police tentait de
remettre de l'ordre dans la situation, des
stadiers supplémentaires ont été appelés
dans les zones touchées et le commenta-
teur du stade a appelé les supporters à
regagner leur place, les chants féroces se
sont poursuivis.

Heureusement, une fois le match finale-
ment repris, aucun supporter n'est venu sur
le terrain au coup de sifflet final.
Les loups mettent fin à une longue attente
pour une victoire à l'extérieur contre West
Brom

La victoire des Wolves était significative
dans le sens où c'était leur première contre
West Brom en FA Cup depuis 1949 et leur
première aux Hawthorns depuis 1996.

Bien que West Brom ait dominé les
matchs entre ces deux équipes, la rareté
des rencontres récentes a coïncidé avec un
énorme changement de fortune.

Alors que la propriété chinoise des
Wolves a apporté le football européen, un
engagement renouvelé et, grâce au manag-
er Gary O'Neil, une sécurité et une stabilité
financière virtuelles en Premier League,
l'avenir de West Brom est moins certain.

Ils ont emprunté davantage d'argent

auprès des prêteurs MSD en novembre et,
étant donné qu'ils ne reçoivent plus de
paiements parachutés, ils font face à un
avenir incertain si le propriétaire recherché,
Guochuan Lai, ne trouve pas d'acheteur.

Le skipper Jed Wallace est l'un de leurs
atouts les plus vendables et c'est le joueur
de 29 ans qu'Alex Mowatt essayait de trou-
ver avec le corner qui a mené au premier
match des Wolves.

Wallace était tombé profondément pour
le coup de pied arrêté pré-planifié, mais
Matt Doherty l'a lu, intercepté et libéré Neto.
La star portugaise n'a pas été fluide dans
son approche de la surface des Baggies,
mais il a finalement obtenu suffisamment de
contrôle pour envoyer un tir bas au-delà de
Josh Griffiths.

Le but de Cunha était également une
échappée, même si l'énergie avait alors dis-
paru du jeu de West Brom.

Brandon Thomas-Asante a raté sa
meilleure occasion d'égaliser, en sortant
depuis l'entrée de la surface. Thomas-
Asante et Wallace ont également tous deux
vu la tête sauvée par Jose Sa avant que
Neto ne sorte de l'impasse.

West Brom doit poursuivre sa cam-
pagne en barrages et les Wolves peuvent
rêver de se rendre à Wembley. Mais cette
horrible occasion n’avait rien d’exaltant.

Xavi et le Barça, ce sera terminé en fin de
saison. Le technicien du club catalan a
annoncé, samedi soir, après la lourde

défaite de son équipe contre Villarreal (3-
5) lors de la 22e journée de Liga, qu'il

allait quitter son poste d'entraîneur à l'is-
sue de cette saison 2023/2024. Arrivé fin
2021, Xavi n'a pas réussi à donner une
identité de jeu à son équipe, très irreg-

ulière cette saison.

C'était la défaite de trop. Alors qu'il venait
d'être conforté par sa direction à la sor-

tie du revers à domicile contre Villarreal (3-
5) ce samedi, Xavi a annoncé contre toute
attente son départ du banc du FC
Barcelone à l'issue de la saison.

"Le 30 juin, je ne serai plus l'entraîneur
du Barça. Je pense que la situation n'était
pas tenable", a avoué le technicien de 44
ans en conférence de presse, avant de
poursuivre : "Le club avait besoin d'un
changement de dynamique. Nous jouons
avec trop de tension et je pense qu'en tant
que Culé, la meilleure chose à faire est par-
tir."

Lié aux Blaugranas jusqu'en juin 2025,
Xavi a révélé avoir pris sa décision "il y a
quelques jours" en pensant "plus au club

qu'à moi-même" : "Je ne veux pas être un
problème pour le Barça, je veux être une
solution et je pense que je peux l'être d'ici le
mois de juin."
Une saison décevante pour le Barça
S'il a remporté le championnat et la

Supercoupe d'Espagne en 2022-23, Xavi
n'a jamais réussi à rendre son équipe
emballante cette saison. Pire : le FC
Barcelone traverse une crise depuis le
début de l'année, accentuée par la claque
administrée par le Real Madrid en finale de
Supercoupe d'Espagne (1-4). Après 21
journées, le FC Barcelone pointe au
troisième rang du championnat avec 44
points, à 8 et 10 unités de Gérone et du
Real Madrid.

En l'espace de trois jours, le club catalan
a été éliminé de la Coupe du Roi par
l'Athletic Bilbao (2-4) et battu à Montjuic par
Villarreal dans un match complètement fou,
anéantissant probablement tout espoir de
récompense nationale pour les Culés cette
saison. Menés 2-0 à la 54e minute par le
sous-marin jaune, ses joueurs ont renversé
le match en 11 minutes avant de retomber
dans leurs travers, les Barcelonais payant
leurs nombreuses erreurs défensives.

En deux matches, le Barça a concédé
neuf buts. Si l'on ratisse plus large, le total

monte à 16 réalisations sur les 5 derniers
matches. Soit deux de plus que la Maison
Blanche en 21 rencontres de Liga. Il est peu
de dire que l'équipe de Xavi traverse de très
fortes turbulences et que son arrière-garde
n'y est pas étrangère.

Je vais tout donner 
pendant ces quatre mois

Le FC Barcelone est encore en lice en
Ligue des Champions et affrontera le Napoli

en huitièmes de finale. Xavi veut croire à un
bon parcours en C1 et ne tire pas un trait
sur la Liga "même si ce sera compliqué".

"Pour que le club gagne des titres, je
donnerai tout jusqu'au 30 juin. La Ligue des
champions me rend particulièrement ent-
housiaste en sachant que je vais partir. Je
vais tout donner pendant ces quatre mois.
(...) Je ferai de mon mieux pour ces mois
qui restent, nous pouvons encore faire une
bonne saison."

West  Bromwich  0  Wolves  2
Wolves remporte le Derby, match suspendu après des incidents
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Liverpool a marqué son premier match
depuis l'annonce explosive de Jurgen
Klopp avec une victoire 5-2 contre

Norwich City en FA Cup. Curtis Jones,
Darwin Nunez, Diogo Jota, Virgil van Dijk
et Ryan Gravenberch étaient tous sur la
bonne voie pour les hôtes, qui seront

bientôt à la recherche d'un nouveau man-
ager après que Klopp a annoncé son
départ à la fin de la saison. Watford ou
Southampton attendent les Reds au

cinquième tour.

Liverpool est qualifié pour le cinquième
tour de la FA Cup après avoir battu un

Norwich fougueux 5-2 avec une démonstra-
tion dominante devant un Anfield émotif.

Lors de leur premier match depuis
Jurgen Klopp, les supporters locaux étaient
en pleine voix, inondés de banderoles
célébrant les nombreuses réalisations de
l'Allemand.

Et fidèle au style implacable de Klopp,
Liverpool a pressé les Canaries dès le
départ, forçant l'ouverture du score après
15 minutes alors que Curtis Jones reprenait
de volée le centre de James McConnell.

Norwich a égalisé six minutes plus tard
alors que Ben Gibson marquait un corner
de Gabriel Sara, mais Liverpool a rétabli
son avance en un rien de temps alors que
Darwin Nunez rentrait chez lui dans la sur-
face.

Après la pause, Dioga Jota est entré en
jeu après avoir profité d'une tête
capricieuse de Gibson, avant que le rem-
plaçant Virgil van Dijk n'en fasse quatre
avec une tête de balle.

Le remplaçant de Norwich, Borja Sainz,
en a retiré un avec une brillante frappe à
longue distance pour leur donner un aperçu
d'espoir, mais ils n'ont pas pu convaincre
une équipe des Reds qui semblait pleine de
confiance et d'énergie devant leur patron
sortant, avec Ryan Gravenberch autour.
une belle performance avec un cinquième
but dans le temps additionnel.

Liverpool affrontera Watford ou
Southampton au cinquième tour, avec une
rediffusion nécessaire pour séparer ces
deux équipes après un match nul 1-1 plus
tôt dimanche.

Diogo Jota (Liverpool)
A peine un moment de paix de la part du

petit Portugais. Il était un cran au-dessus

des autres et était beaucoup trop chaud à
gérer pour une équipe de Norwich qui pou-
vait parfois à peine sortir de son propre
tiers. Jota les punissait à chaque occasion.

Les reds pleins de forme 
après le choc de Klopp

Il n'est peut-être pas surprenant que
Liverpool ait fait une démonstration offen-
sive brillante et énergique deux jours seule-
ment après que Jurgen Klopp - un manager
offensif brillant et énergique - a annoncé

qu'il était sur le point de quitter le club.
Cela ressemblait à une performance

hommage au meilleur de Klopp. Une équipe
pleine de jeunes talents, parfois enthousi-
astes, pressant leurs adversaires, avec un
peu de fragilité défensive pour faire bonne
mesure. Bref, c'était un super match. Klopp
fait un nouveau pas en avant vers un
trophée que sa sortie mériterait largement.
Et ils pourraient encore en gagner quatre...

Manchester United s'est qualifié pour le cinquième tour
de la FA Cup après avoir survécu à une grosse frayeur
contre l'équipe de la Ligue 2, Newport County. United

avait deux buts d'avance après que Bruno Fernandes et
Kobbie Mainoo aient marqué en 15 minutes, mais les

outsiders se sont ressaisis et ont superbement égalisé.
Newport a poussé à la recherche de l'avance mais a
finalement été défait par les buts d'Antony et Rasmus

Hojlund.

Manchester United a été effrayé par Newport, avec une
avance de deux buts pour la troisième fois cette sai-

son, avant que les buts d'Antony et Rasmus Hojlund ne leur
valent un match nul au cinquième tour de la FA Cup à
Nottingham Forest ou à Bristol City après une rencontre ter-
riblement excitante. .

United a bien commencé et a pris l'avantage dès la sep-
tième minute, Bruno Fernandes marquant à la fin d'un beau
mouvement. Et ils ont rapidement doublé leur avantage,
Kobbie Mainoo inscrivant son premier but dans le football

senior, et à seulement 13 minutes de la fin, l'égalité était ter-
minée.

Mais United a gaspillé par la suite et à la 36e minute,
Bryn Morris a marqué un formidable dynamisme, le ballon
prenant une légère déviation sur Lisandro Martinez en
entrant. Puis deux minutes après le début de la seconde
mi-temps, Will Evans a volé une marche sur Raphael
Varane et a égalisé. pour envoyer Rodney Parade dans des

ravissements.
Mais United a composé et a finalement repris l'avantage
lorsqu'Antony a marqué pour la première fois depuis avril
2023, avant que Hojlund ne termine le match quatre min-
utes après le début du temps additionnel, faisant bien de se
frayer un chemin avant de terminer intelligemment.

Ten Hag à partir d'excuses
Il y a de nombreuses raisons pour lesquelles

Manchester United a été si pauvre cette saison, et beau-
coup d'entre elles ne sont pas la faute d'Erik ten Hag. Mais
ses joueurs clés sont désormais, pour la première fois de la
saison, tous en forme, et s'il n'y a pas d'amélioration
notable d'ici fin mai, il fera bien de rester en poste par la
suite.

Il se réjouira notamment du retour de Lisandro Martinez,
son organisateur défensif et meneur de jeu. Et avec Luke
Shaw également de retour, United devrait être beaucoup
plus capable de faire avancer le ballon rapidement ; il s'est
immédiatement bien lié avec Alejandro Garnacho.

Mais c'est au milieu de terrain qu'ils ont le plus manqué,
incapables de contrôler les matchs quels que soient les
trois joueurs retenus. Mais Kobbie Mainoo, Casemiro et
Bruno Fernandes, le trio préféré de Ten Hag, n'avaient pas
joué ensemble avant aujourd'hui. United devrait donc main-
tenant s'améliorer. S'il ne le fait pas, son manager aura un
problème.

Bruno Fernandes (Man Utd)
A marqué le premier, a fait du deuxième, le meilleur joueur
sur le terrain.

LIVERPOOL  5    Norwich City  2
Liverpool trop fort

Le remplaçant Stuart Armstrong a frappé
tard pour permettre à Southampton de
rejouer le quatrième tour de la FA Cup
avec un match nul contre son rival du

championnat, Watford.

Le coup franc précoce de Matheus
Martins semblait suffisant pour l'équipe

locale jusqu'à ce que l'international écos-
sais égalise à la 89e minute.

Les Saints, arrivés à Vicarage Road
invaincus en 21 matchs, ont eu du mal à
atteindre leurs sommets habituels après
avoir effectué un certain nombre de
changements.

Watford avait créé les meilleures occa-
sions mais n'avait pas réussi à mettre le
match au lit.

Les hôtes ont frappé cinq minutes après
une réflexion rapide de Martins. Il a
décoché un coup franc bas dans le premier
poteau depuis le coin gauche de la surface,
ne laissant aucune chance à Joe Lumley.

Ce fut une performance décousue de la
part de Russell Martin, mais ils se sont rap-
prochés lorsque Carlos Alcaraz a dirigé un
coup franc au-dessus de la barre.

Le match a globalement manqué de flu-
idité et d'intensité, mais à l'approche de la
mi-temps, les Hornets ont presque doublé
leur avance lorsque Vakoun Bayo a tiré
large dans les arrêts de jeu.

Il n'y avait pas de repos sur les lauriers
de Watford au début de la seconde période,
avec Jack Stephens dégageant la ligne.

La pause n'a pas eu l'effet escompté

pour Southampton, et l'effort docile de
Sekou Mara, qui n'a pas réussi à tester
Daniel Bachmann dans le but de Watford, a
résumé leur manque d'avant-garde.

Alcaraz s'est dirigé docilement quelques
instants après que Martins ait frappé le
poteau, à quelques centimètres de son
deuxième du match. Il contrôlait un corner à
l’entrée de la surface avant qu’une volée
rebondissante ne laisse Lumley bloqué.

Bachmann a finalement été contraint
d'effectuer un arrêt suite à une puissante
frappe à distance de Mason Holgate. Les
Saints ont ensuite présenté Stuart
Armstrong, Adam Armstrong, Will
Smallbone et Ryan Fraser et ont intensifié
leur intensité.

Et le premier a ensuite fait payer
Watford lorsqu'il a récupéré le ballon à
l'orée de la surface avant de tirer au premier
poteau pour rendre fous les supporters
itinérants.

Le milieu de terrain de Southampton,

Stuart Armstrong, a déclaré à BBC Sport :
"Ce n'était pas idéal ni ce que nous voulions
avant le match.

"Les supporters ont été superbes tout au
long du match, nous leur avons donc donné
de quoi sourire."

Le défenseur de Watford, Wesley Hoedt,
a déclaré à BBC Sport : "Je pense que c'é-
tait une bonne performance. Les deux
équipes étaient un peu mélangées. Elles
ont eu des changements, nous avons eu
des changements.

"Nous avons joué une très bonne pre-
mière mi-temps. En seconde période, nous
aurions dû être plus clairs avec la posses-
sion que nous avions et marquer la sec-
onde. Nous ne l'avons pas fait et vous
savez que Southampton va faire appel à
ses principaux attaquants et nous avons
bien défendu.

"C'est dur à encaisser mais c'est comme
ça. Ils ont été dangereux en seconde péri-
ode et un match nul est un résultat juste."

FA CUP
Newport County  2  Manchester United  4

Les Red Devils 
ont eu peur

Watford  1  Southampton  1
Encore un autre replay


